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-  Veuillez écrire lisiblement à l'encre bleue, ou saisir à l'écran.
-  Vous devez lire attentivement le Guide du demandeur et les Modalités de l'accord Emplois d'été Canada ci-jointes avant de compléter 
   ce formulaire
-  Il vous sera demandé d'attester que vous avez lu et compris ces documents en signant cette Demande / Accord.
-  Tous les champs des parties A et B sont obligatoires et doivent être complétés par le demandeur.

16. Est-ce que les activités de votre organisme ciblent localement la prestation de services dans la collectivité :

21.

13. Langue

17. Est-ce que les activités du projet visent les membres d'une communauté minoritaire de langue officielle? (français / anglais)

PARTIE A - RENSEIGNEMENTS DE L'EMPLOYEUR 

20(a) Pour les fins de la présente demande de financement, avez-vous eu recours au service d'un tiers ou d'une personne au sein de votre organisme 
 qui répond à la définition de lobbyiste telle que prévue par la Loi sur le lobbying? Voir l'article 20 des Modalités de l'accord ci-jointes.

20(b) Si 20(a) a été répondue dans l'affirmative, est-ce que ce tiers ou votre entreprise est enregistré(e) comme lobbyiste conformément à la Loi sur le 
lobbying? Oui Non

19. Est-ce que vous devez au gouvernement du Canada, en vertu de certaines dispositions législatives ou d'un accord de contribution, une somme 
actuellement en souffrance?

Oui Non

18. Autre financement - Est-ce que vous avez demandé ou demanderez-vous une aide financière d'autres sources pour un ou des emplois visés par la 
présente demande?

Oui Non Si OUI, voir l'article 17(c) des Modalités de l'accord ci-jointes. Si le montant de la contribution d'Emplois d'été Canada demandé
est supérieur à 100 000 $, voir les articles 11 à 13. À l'article 11, rayer l'option qui n'est pas applicable et apposer vos initiales.

Si OUI, voir l'article 42 des Modalités de l'accord ci-jointes et fournir les montants en défaut, la nature des montants 
en défaut et le nom du ministère ou de l'agence gouvernementale pour chacun des montants dus.

Les cases 20(a) et 20(b) doivent être complétées seulement si vous faites une demande pour 25 000 $ ou plus.

Oui Non

Indemnisation des 
accidentés du travail

Assurance responsabilité 
(s'il y a lieu)

Oui Non

     Est-ce que les activités proposées auront lieu dans des endroits différents à l'intérieur de la circonscription?

Service:

Correspondance:

1. N° d'inscription à l'Agence du revenu du Canada 2. Nom légal de l'employeur

3. Nom usuel de l'employeur 4. N° de téléphone 5. N° de télécopieur

6. Type d'employeur
Secteur privé Secteur sans but lucratif Secteur public

Banques

Entreprises, sociétés constituées 
ou non en corporation
Conseils de bande 
corporatifs (à profit)

Conseils privés de bande

Universités et collèges privés

Groupes autochtones 
sans but lucratif

Conseils de bande 
sans but lucratif

Associations de travailleurs 
et/ou d'employeurs

Organisme provincial/
territorial 
non-gouvernemental

Organisme local communautaire 
de charité, de bénévolat Conseils sectoriels

Organisme national non-
gouvernemental Syndicats

Administrations municipales et agences

Santé publique

Administrations provinciales et agences

Collèges communaut. publics et écoles prof.

Établissements publics conférant grades collège.

Établissements publics conférant grades univ.

Gouvernements territoriaux

7. Y a-t-il un syndicat sur les lieux de travail ou êtes-vous un employeur syndiqué?

Oui Non Si OUI, veuillez joindre à cette demande la lettre d'approbation du syndicat

8.a) Nom de la personne ressource de l'employeur

9. Adresse électronique 10. Organisme existe depuis (aaaa/mm/jj)

11. Quel est le principal produit ou service de votre organisme? 12. Nombre d'employés au Canada

14. Adresse postale complète Code Postal

15. Adresse des activités proposées (si différente de la case 14 - la ville et le code postal sont obligatoires) Code Postal

Si OUI, fournir toutes les adresses.

Nº compte Taux 

Nom de l'assureur Nº de police

8.b) Numéro de téléphone de la personne ressource de l'employeur (si différent de case 4)

Français Anglais

Français Anglais

Oui Non

aux personnes handicapées

aux nouveaux arrivants au Canada

aux Autochtones

aux membres d'une minorité visible

aux personnes sans abri ou de la rue

aux autres groupes aux prises avec des obstacles sociaux ou à 
l'emploi incluant l'alphabétisation/notion de calcul 

aux enfants ou à la jeunesse

aux aînés

liée à la protection environnementale

liée à la prévention du crime

liée à la santé et/ou la sécurité publique

liée au développement culturel ou à la préservation de l'histoire

sans objet
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OU

►

►

Human Resources and 
Skills Development Canada

Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada
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Quel niveau d'éducation devrait avoir l'étudiant que vous avez l'intention d'embaucher pour ce poste?  (Sélectionner seulement un niveau)

S'agit-il d'une expérience reliée à la carrière?

Est-ce que votre organisme fera des efforts particuliers pour embaucher un (des) étudiant(s) prioritaire(s) ou avez-vous déjà identifié un ou des étudiant(s) 
prioritaire(s)?  
Si OUI, veuillez indiquer quel(s) groupe(s) prioritaire(s) :

Est-ce que les tâches reliées au poste appuient la prestation locale de services dans la collectivité :  

Est-ce que cet emploi appuie une priorité locale? 
(Le Guide du demandeur décrit comment accéder aux priorités locales identifiées pour votre circonscription.)

Secondaire (p.ex. école secondaire)

Postsecondaire (Collège communautaire, CEGEP, institut technique, université)

PARTIE B - DÉTAILS DU (DES) POSTES 
Veuillez décrire, en ordre de priorité, les emplois que vous proposez. 

Oui Non

aux personnes handicapées

aux nouveaux arrivants au Canada

aux Autochtones

aux membres d'une minorité visible

aux personnes sans abri ou de la rue

aux autres groupes aux prises avec des obstacles sociaux ou à l'emploi 
incluant l'alphabétisation/notions de calcul

aux enfants ou à la jeunesse

aux aînés

liée à la protection environnementale

liée à la prévention du crime 

liée à la santé et/ou la sécurité publique

liée au développement culturel ou à la préservation de l'histoire

sans objet

Oui Non

étudiant(s) handicapé(s)

étudiant(s) autochtone(s)

étudiant(s) qui est (sont) membre(s) d'une minorité visible

sans objet

22. Titre du Poste 1 :

Description des tâches et des responsabilités.

Veuillez décrire comment l'étudiant sera supervisé et par qui. Décrivez aussi tout plan de mentorat.

Veuillez décrire de quelle façon vous vous assurerez que l'étudiant soit sensibilisé aux bonnes pratiques de santé et sécurité au travail.

Veuillez décrire brièvement dans quel(s) domaine(s) d'étude(s) vous prévoyez embaucher l'étudiant et décrivez comment ce(s) domaine(s) s'applique(nt) 
au poste.

Si vous avez l'intention d'embaucher un (des) étudiant(s) prioritaire(s), décrivez brièvement comment vous comptez recruter cet (ces) étudiant(s) ou nous 
indiquer si vous avez déjà identifié un ou des étudiant(s) prioritaire(s):

Si OUI, veuillez indiquer quelle priorité locale ?

Taux de 
salaire horaire :

OU

OU

OU
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Quel niveau d'éducation devrait avoir l'étudiant que vous avez l'intention d'embaucher pour ce poste?  (Sélectionner seulement un niveau)

S'agit-il d'une expérience reliée à la carrière?

Est-ce que votre organisme fera des efforts particuliers pour embaucher un (des) étudiant(s) prioritaire(s) ou avez-vous déjà identifié un ou des étudiant(s) 
prioritaire(s)?  
Si OUI, veuillez indiquer quel(s) groupe(s) prioritaire(s) :

Est-ce que les tâches reliées au poste appuient la prestation locale de services dans la collectivité :  

Est-ce que cet emploi appuie une priorité locale? 
(Le Guide du demandeur décrit comment accéder aux priorités locales identifiées pour votre circonscription.)

Secondaire (p.ex. école secondaire)

Postsecondaire (Collège communautaire, CEGEP, institut technique, université)

PARTIE B - DÉTAILS DU (DES) POSTES 
Veuillez décrire, en ordre de priorité, les emplois que vous proposez. 

Oui Non

aux personnes handicapées

aux nouveaux arrivants au Canada

aux Autochtones

aux membres d'une minorité visible

aux personnes sans abri ou de la rue

aux autres groupes aux prises avec des obstacles sociaux ou à l'emploi 
incluant l'alphabétisation/notions de calcul

aux enfants ou à la jeunesse

aux aînés

liée à la protection environnementale

liée à la prévention du crime 

liée à la santé et/ou la sécurité publique

liée au développement culturel ou à la préservation de l'histoire

sans objet

Oui Non

étudiant(s) handicapé(s)

étudiant(s) autochtone(s)

étudiant(s) qui est (sont) membre(s) d'une minorité visible

sans objet

23. Titre du Poste 2 :

Description des tâches et des responsabilités.

Veuillez décrire comment l'étudiant sera supervisé et par qui. Décrivez aussi tout plan de mentorat.

Veuillez décrire de quelle façon vous vous assurerez que l'étudiant soit sensibilisé aux bonnes pratiques de santé et sécurité au travail.

Veuillez décrire brièvement dans quel(s) domaine(s) d'étude(s) vous prévoyez embaucher l'étudiant et décrivez comment ce(s) domaine(s) s'applique(nt) 
au poste.

Si vous avez l'intention d'embaucher un (des) étudiant(s) prioritaire(s), décrivez brièvement comment vous comptez recruter cet (ces) étudiant(s) ou nous 
indiquer si vous avez déjà identifié un ou des étudiant(s) prioritaire(s):

Si OUI, veuillez indiquer quelle priorité locale ?

Taux de 
salaire horaire :

OU

OU

OU
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Quel niveau d'éducation devrait avoir l'étudiant que vous avez l'intention d'embaucher pour ce poste?  (Sélectionner seulement un niveau)

S'agit-il d'une expérience reliée à la carrière?

Est-ce que votre organisme fera des efforts particuliers pour embaucher un (des) étudiant(s) prioritaire(s) ou avez-vous déjà identifié un ou des étudiant(s) 
prioritaire(s)?  
Si OUI, veuillez indiquer quel(s) groupe(s) prioritaire(s) :

Est-ce que les tâches reliées au poste appuient la prestation locale de services dans la collectivité :  

Est-ce que cet emploi appuie une priorité locale? 
(Le Guide du demandeur décrit comment accéder aux priorités locales identifiées pour votre circonscription.)

Secondaire (p.ex. école secondaire)

Postsecondaire (Collège communautaire, CEGEP, institut technique, université)

PARTIE B - DÉTAILS DU (DES) POSTES 
Veuillez décrire, en ordre de priorité, les emplois que vous proposez. 

Oui Non

aux personnes handicapées

aux nouveaux arrivants au Canada

aux Autochtones

aux membres d'une minorité visible

aux personnes sans abri ou de la rue

aux autres groupes aux prises avec des obstacles sociaux ou à l'emploi 
incluant l'alphabétisation/notions de calcul

aux enfants ou à la jeunesse

aux aînés

liée à la protection environnementale

liée à la prévention du crime 

liée à la santé et/ou la sécurité publique

liée au développement culturel ou à la préservation de l'histoire

sans objet

Oui Non

étudiant(s) handicapé(s)

étudiant(s) autochtone(s)

étudiant(s) qui est (sont) membre(s) d'une minorité visible

sans objet

24. Titre du Poste 3 :

Description des tâches et des responsabilités.

Veuillez décrire comment l'étudiant sera supervisé et par qui. Décrivez aussi tout plan de mentorat.

Veuillez décrire de quelle façon vous vous assurerez que l'étudiant soit sensibilisé aux bonnes pratiques de santé et sécurité au travail.

Veuillez décrire brièvement dans quel(s) domaine(s) d'étude(s) vous prévoyez embaucher l'étudiant et décrivez comment ce(s) domaine(s) s'applique(nt) 
au poste.

Si vous avez l'intention d'embaucher un (des) étudiant(s) prioritaire(s), décrivez brièvement comment vous comptez recruter cet (ces) étudiant(s) ou nous 
indiquer si vous avez déjà identifié un ou des étudiant(s) prioritaire(s):

Si OUI, veuillez indiquer quelle priorité locale ?

Taux de 
salaire horaire :

OU

OU

OU
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Si vous êtes un employeur sans but lucratif, veuillez indiquer si vous avez besoin d'une avance si votre demande est approuvée.

*RHDCC = Ressources humaines et Développement des compétences Canada 
**Des frais généraux peuvent être admissibles seulement si vous embauchez un étudiant handicapé.

CALCUL DU TOTAL DES COÛTS DE L'EMPLOYEUR INCLUANT LA CONTRIBUTION DEMANDÉE

Référez-vous aux Modalités de l'Accord Emplois d'été Canada ci-jointes et au Guide du demandeur 
NOTE: Chaque emploi approuvé est destiné à un étudiant

- 5 -

J'AI LU ET COMPRIS LE GUIDE DU DEMANDEUR ET LES MODALITÉS DE L'ACCORD EMPLOIS D'ÉTÉ CANADA CI-JOINTES ET JE 
DÉCLARE QUE LE (LES) EMPLOI(S) NE SERAIT (SERAIENT) PAS CRÉÉ(S) SANS L'AIDE FINANCIÈRE FOURNIE EN VERTU DU 
PRÉSENT ACCORD

Oui Non

No de dossier

33. Durée des activités d'emploi entre le
AAAA     MM     JJAAAA     MM     JJ

  TOTAL

Frais 
généraux par 

emploi 
(Étudiant 

handicapé)

Contribution 
maximale de 

RHDCC 
approuvée 

 (fxh)+(i+j)=k

(k)(j)
Salaires

Taux horaire 
contribution 
de RHDCC

Total des 
charges 
sociales 

demandé à 
RHDCC

(i)

(h)
Taux horaire 

payé à 
l'étudiant

(g)
Nbre total 

d'hres 
(dxe)xb=f

(f)

Hres/ 
semaines 
par emploi

(e)

Nbre de 
semaines 
par emploi

(d)

Date de début 
(AAAA/MM/JJ)

(c)

Nbre 
d'emplois

(b)

Titre du poste

(a)32.

PARTIE C - RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION - CALCUL DE LA CONTRIBUTION APPROUVÉE EMPLOIS D'ÉTÉ CANADA 
NOTE : CHAQUE EMPLOI EST  DESTINÉ À UN ÉTUDIANT

et le

37. Date (aaaa/mm/jj)34. Valeur maximale du financement de 
RHDCC

35. Signature au nom de RHDCC 36. Titre

25.                                       (a)      (b) (c) (d)              (e)              (f)
Salaires

Seulement les 
applicants à but 

non lucratif

 (j)** (k) 
Contribution 

totale de

Titre du poste

Nbre 
d'emplois 
demandés

Date de début 
prévue (AAAA/

MM/JJ)

Nbre de 
semaines 
par emploi

Hres/ 
semaines 
par emploi

Nbre total 
d'hres. 

(dxe)xb=f

 (g) 
 

Taux 
horaire 
payé à 

l'étudiant

  (h) 
  

Taux 
horaire 

contribution 
de RHDCC*

  (i) 
Total des 
charges 
sociales 

demandées 
à RHDCC

Total des 
frais 

généraux

Contribution 
totale 

demandée à 
RHDCC     

(fxh)+(i+j)=k

 l'employeur 
(salaire et les 

charges 
sociales si 
applicable)

  TOTAL

En remplissant et soumettant cette Demande - Emplois d'été Canada, l'employeur accepte que si la Demande est approuvée par le Canada, elle tiendra lieu 
d'accord officiel entre le Canada et l'Employeur et sera assujettie aux Modalités de l'accord Emplois d'été Canada ci-jointes. L'employeur accepte également 
d'offrir les emplois tels que décrits dans cette Demande, avec le taux de salaire horaire, le nombre d'heures par semaine, et le nombre de semaines décrits 
dans la Partie C - Réservé à l'administration - Calcul de la contribution approuvée Emplois d'été Canada. Veuillez noter que si votre demande est approuvée, il 
se peut que ce ne soit pas pour tous les emplois et/ou toutes les semaines demandés.

26. Signature de l'employeur (Si représentant de l'employeur, veuillez vous 
référer à l'article 43 des Modalités de l'Accord avant d'apposer votre signature)

Signature 

Écrire le nom lisiblement

27. Titre

28. Date (AAAA/MM/JJ)

Écrire le nom lisiblement

30. Titre

31. Date (AAAA/MM/JJ)

Signature 

29. Signature de l'employeur (si vos accords juridiques requièrent deux 
signatures de l'employeur pour confirmer l'engagement)
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Attendu que l'Employeur propose d'embaucher des participants pour les emplois énumérés dans la « Demande - Emplois d'été Canada »; 
  
Et attendu que le Canada a convenu d'accorder une contribution financière envers les coûts pour les emplois sous « Emplois d'été 
Canada »; 
  
En conséquence, le Canada et l'Employeur conviennent de ce qui suit :

Attendu que le Canada a créé Emplois d'été Canada, une composante de la Stratégie emploi jeunesse, sous laquelle une aide financière 
peut être accordée aux Employeurs pour encourager ceux-ci à embaucher des étudiants pour les aider à obtenir un emploi et/ou les 
compétences reliées à la carrière;

L'employeur désigné par le « nom légal de l'employeur » sur le document ci-joint intitulé « Emplois d'été Canada - Demande/Accord » 
(ci-après appelé l'« Employeur »)

ET

ENTRE 
  

SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DU CANADA, représentée par le ministre, Ressources humaines et Développement des 
compétences (ci-après appelée le « Canada »)

EMPLOIS D'ÉTÉ CANADA  
  

MODALITÉS DE L'ACCORD

INTERPRÉTATION

2.     Dans le présent accord,

« période de financement » s'entend de la période mentionnée dans la case 33 de la « Partie C - Calcul de la contribution approuvée 
Emplois d'été Canada » de la demande/accord;

« emploi » s'entend d'un emploi mentionné dans la case 32 (a) de la « Partie C - Calcul de la contribution approuvée Emplois d'été 
Canada » de la demande/accord;

« charges sociales de l'employeur » s'entend des paiements que l'Employeur est tenu par la loi de verser pour le compte de ses 
participants, mais non restreints à ceux requis pour l'assurance emploi, le régime d'assurance parentale du Québec, le Régime de 
pensions du Canada, le Régime de rentes du Québec, la paye de vacances, le régime d'indemnisation des accidentés du travail, le 
régime d'assurance-maladie du Québec et de l'Ontario (s'il y a lieu), la taxe sur la santé et les études postsecondaires de Terre-
Neuve et Labrador et, au Manitoba, la taxe sur la santé et l'éducation;

« coûts généraux » s'entend des coûts autres que les salaires et les charges sociales que l'employeur doit verser et qui sont 
conformes aux conditions relatives aux coûts admissibles en vertu du présent accord; 

« participant » s'entend d'un individu embauché par l'Employeur pour occuper un emploi pendant la période indiquée dans la case 33 
de la « Partie C - Calcul de la contribution approuvée Emplois d'été Canada » de la demande/accord, et qui :

* Les étudiants étrangers ne sont pas admissibles. 
  
Le pluriel ou le singulier s'applique, le cas échéant, à l'unité et à la pluralité.

(a)  est âgé de 15 à 30 ans (inclusivement) au début de l'emploi; 
(b)  était inscrit comme étudiant à temps plein au cours de l'année d'études précédente;
(c)  envisage de retourner aux études à temps plein au cours de l'année d'études suivante;
(d)  suit un programme d'études secondaires, postsecondaires, CÉGEP (Québec seulement), professionnelles ou techniques;
(e)  est un citoyen canadien, un résident permanent ou une personne à laquelle on a accordé une protection en 
      tant que réfugié en vertu de la Loi sur l'immigration et la protection des réfugiés*; et
(f)  a légalement le droit de travailler selon les lois et les règlements provinciaux/territoriaux pertinents.

CONTRIBUTION

3.     Sous réserve des modalités du présent accord, le Canada convient de verser à l'Employeur une contribution pour les coûts engagés  
        par l'Employeur par suite de la prestation des emplois aux participants ne dépassant pas la somme indiquée dans la case 34 de la  
        « Partie C - Calcul de la contribution approuvée Emplois d'été Canada » de la demande/accord.

4.     Les coûts sont admissibles seulement s'ils sont, de l'avis du Canada, raisonnables et directement liés aux prestations des emplois.   
        Seulement les coûts engagés pendant la période de financement sont admissibles. Tous autres coûts encourus avant ou après cette   
        période ne sont pas admissibles. 

5.     Lors de l'embauche d'un participant handicapé, l'Employeur convient que la contribution du Canada pour des équipements et support  
        nécessaire pour cette participation, ne dépassera pas les coûts réels.

6.     Le montant de la contribution versé par le Canada au titre des charges sociales pour chaque participant ne peut dépasser le montant  
        des cotisations qui seraient versées si le participant était rémunéré au taux de salaire minimum qui s'applique dans la province ou  
        dans le territoire en question.

7.     Dans le cas où le salaire horaire versé par l'Employeur serait moindre que le salaire horaire indiqué dans la case 25 (g) de la  
        demande/accord, le Canada, réduira, à sa discrétion, le montant de sa contribution en respect des coûts par un montant qu'il considère 
        approprié.

8.     Tout paiement prévu au présent accord est assujetti à l'affectation des crédits nécessaires par le Parlement pour l'exercice au cours  
        duquel le paiement doit être versé et au maintien des niveaux d'affectation des fonds actuels et prévus pour l'initiative dont il est  
        question dans le présent accord. Dans l'éventualité où le Parlement annulerait l'initiative ou en réduirait le niveau de financement  
        pour tout exercice au cours duquel le paiement doit être effectué en vertu du présent accord, ou dans l'éventualité où le Parlement  
        réduit le niveau global de financement pour les programmes du ministère des Ressources humaines et Développement des  
        compétences pour tout exercice au cours duquel un paiement doit être effectué en vertu du présent accord, le Canada peut résilier  
        cet accord conformément aux dispositions du présent accord relativement à la résiliation, ou réduire d'un montant qu'il considère  
        approprié la contribution payable en vertu du présent accord au cours dudit exercice. 

ACCORD

1.     Les documents suivants et toutes modifications qui pourraient y être apportées forment l'accord entre le Canada et l'Employeur :
        a) les présentes modalités de l'accord Emplois d'été Canada;
        b) le document intitulé « Emplois d'été Canada - Demande/Accord »;
        c) le document intitulé « Partie C - Calcul de la contribution approuvée Emplois d'été Canada ».

Page 1 de 5
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Les sections 11 à 13 ne s'appliquent qu'aux accords dont la contribution excède 100 000 $. 
  
[Option 1 - Lorsque le financement du Canada est la seule aide financière.  Rayer si non applicable.] 
  
11.   L'Employeur déclare que la contribution versée en vertu du présent accord est la seule aide financière pour les emplois qu'il a reçue 
        ou qu'il s'attend à recevoir de tout palier de gouvernement (fédéral, provincial, territorial ou municipal) ou de toute autre source. 
  
[Option 2 - Lorsqu'il y a d'autres sources d'aide financière. Rayer si non applicable] 
  
11.   L'Employeur déclare qu'il a reçu, ou qu'il est admissible à recevoir pour les emplois l'aide financière suivante provenant d'autres sources : 
  
  
  
  
  
  
 

9.     Lorsque, conformément à l'article 8, le Canada a l'intention de réduire le montant de la contribution prévue au présent accord, il doit  
        donner à l'Employeur un avis d'au moins 15 jours de son intention. Lorsqu'en raison de la réduction du financement, l'Employeur est  
        incapable de maintenir le(s) emploi(s), ou refuse de le faire, il peut, en donnant un avis au Canada, résilier le présent accord.

AUTRES SOURCES DE FINANCEMENT

                1. _________________ $ de ________________________________________________________________
                2. _________________ $ de ________________________________________________________________
                3. _________________ $ de ________________________________________________________________
                4. _________________ $ de ________________________________________________________________

GESTION DE PROJET

14.   L'Employeur doit :

                a)   superviser les participants et leur permettre d'acquérir les connaissances et l'expérience de travail nécessaires;
                b)   s'assurer que les emplois se déroulent dans un environnement sécuritaire;
                c)   fournir aux participants toute l'information concernant les normes et les règles de sécurité s'appliquant à leur milieu de travail 
                      et si nécessaire, les informer sur l'équipement de sécurité requis pour accomplir leur tâches;
                d)   verser les charges sociales de l'Employeur au nom de tous les participants; et
                e)   aviser le Canada immédiatement par écrit de toute blessure subie par le(s) participant(s) lors de l'emploi.

15.   L'Employeur assume l'entière responsabilité de la gestion, de la supervision et du contrôle des emplois.

16.   L'Employeur ne doit pas modifier, sans le consentement écrit préalable du Canada, la nature des emplois décrits dans la 
        demande/accord.

DÉCLARATION ET GARANTIE

17.   L'Employeur représente et garantit que :

a)   les participants ne supplantent pas ni ne remplacent des employés ou des bénévoles existants, des employés licenciés ou 
qui attendent un rappel, des employés absents en raison de conflits de travail, des employés en vacances ou des employés 
en congé de maternité ou de paternité;

b)   sauf lorsque le participant est handicapé ou qu'il a des obstacles légitimes de disponibilité, les participants travailleront un minimum 
de 30 heures par semaine entre six et seize semaines. Les heures de travail ne dépasseront pas 40 heures par semaine;

c)   aucune autre contribution ne sera reçue ou réclamée pour la même partie de l'emploi et pour la même période sauf 
      lorsqu'une telle contribution est fournie en vertu d'un accord conclu entre le gouvernement du Canada et un gouvernement 
      provincial/territorial, ou avec l'approbation du Canada;
d)   les emplois ne fourniront pas de services personnels à l'Employeur;
e)   les emplois seront assujettis à toutes les lois, arrêtés et règlements applicables;
f)   les emplois ne seraient pas créés sans l'aide financière fournie en vertu du présent accord; et
g)   une relation employeur-employé sera établie avec le(s) participant(s).

MODALITÉS DE PAIEMENT

10.   (1)   Sous réserve du paragraphe (2), la contribution du Canada sera versée dès réception et vérification d'une demande de 
                remboursement présentée par l'Employeur selon les modalités prescrites par le Canada dans les 30 jours de la cessation de 
                l'emploi visé par le présent accord.

        (2)   Lorsque l'Employeur est un employeur sans but lucratif, le versement de la contribution du Canada peut être effectué comme suit :

                Si la valeur totale de la contribution est de 100 000 $ ou moins

                a)   versement d'une avance initiale ne dépassant pas 90 % de la contribution totale prévue et payable en vertu du présent accord; et
                b)   sur réception et vérification d'une demande de remboursement présentée selon les modalités prescrites par le Canada, 
                      dans les 30 jours qui suivent la cessation de l'emploi visé par le présent accord, versement du solde, s'il y a lieu, de la 
                      contribution due à l'Employeur.

                Lorsque la valeur totale de la contribution se situe entre 100 001 $ et 500 000 $ inclusivement

                a)   versement d'une avance initiale ne dépassant pas 50 % de la contribution totale prévue et payable en vertu du présent  
                      accord, si nécessaire; et
                b)   sur réception et vérification d'une demande de remboursement présentée selon les modalités prescrites par le Canada dans 
                      les 30  jours qui suivent la cessation de l'emploi visé par le présent accord, versement du solde, s'il y a lieu, de la 
                      contribution due à l'Employeur.

                Lorsque la valeur totale de la contribution est supérieure à 500 000 $

                a)   suivant la réception des prévisions de trésorerie, versement d'avances mensuelles correspondant aux besoins financiers 
                      mensuels prévus de l'Employeur payables en vertu du présent accord; et
                b)   sur réception et vérification d'une demande de remboursement présentée selon les modalités prescrites par le Canada dans 
                      les 30 jours qui suivent la cessation de l'emploi visé par le présent accord, versement du solde, s'il y a lieu, de la contribution 
                      due à l'Employeur.

13.   Lorsque l'Employeur reçoit de l'aide financière additionnelle pour les emplois autre que l'aide financière mentionnée à l'article 11, le        
Canada peut, à sa discrétion, réduire sa contribution par un montant qu'il considère approprié jusqu'à concurrence de l'aide additionnelle 
reçue, ou si la contribution du Canada a déjà été versée, exiger le remboursement de cette somme. Sur réception d'un avis de  
remboursement en vertu de cet article, l'Employeur convient de rembourser la somme considérée comme une dette due au Canada.

12.   L'Employeur informera promptement et par écrit le Canada de toute aide financière additionnelle devant être reçue pour les emplois, 
        autre que l'aide mentionnée à l'article 11.
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NON-RESPONSABILITÉ DU CANADA

CONFLITS D'INTÉRÊTS

DOSSIERS FINANCIERS ET VÉRIFICATIONS

18.   Rien dans le présent accord ne doit être considéré comme autorisant l'Employeur à contracter ou à assumer une obligation quelconque  
        au nom du Canada. Le présent accord constitue uniquement un accord de contribution, et non pas un contrat de service ou un contrat  
        de travail. La responsabilité du Canada, en ce qui a trait au présent accord, se limite à fournir une aide financière à l'Employeur  
        relativement aux coûts admissibles. Les parties à cet accord déclarent qu'aucune disposition du présent accord n'a pour effet d'établir  
        entre elles un partenariat, une société ou une relation d'emploi ou de mandataire.

21.   Les membres de la Chambre des communes, du Sénat, d'une assemblée législative provinciale ou d'une assemblée territoriale ne  
        peuvent participer au présent accord ni en tirer un avantage.

DÉCLARATION ET CERTIFICATION CONCERNANT L'ENREGISTREMENT ET LES HONORAIRES CONDITIONNELS DES LOBBYISTES

20.   Le Bénéficiaire déclare que toute personne qui a fait du lobbying en son nom afin d'obtenir la contribution qui fait l'objet de la présente  
        entente et qui est tenu de s'enregistrer conformément à la Loi sur le lobbying, L.R. (1985), ch. 44 (4e supplément), telle que modifiée,   
        était enregistrée conformément à cette loi au moment où elle a fait du lobbying.

        (1)   Le Bénéficiaire atteste qu'il n'a pas, directement ou indirectement, payé, convenu de payer, et s'engage à ne pas payer,  
               directement ou indirectement, des honoraires conditionnels pour la sollicitation, la négociation ou l'obtention de la présente entente  
               à toute personne autre qu'un employé agissant dans le cadre de l'exercice normal de ses fonctions.
  
 (2)   Tous les comptes et registres ayant trait au paiement d'honoraires ou à une autre compensation pour la sollicitation, l'obtention ou  
                la négociation de la présente entente sont assujettis aux dispositions de la présente entente relatives à la vérification comptables.
  
 (3)   Si le Bénéficiaire fait de fausses déclarations en vertu du présent article, ou ne respecte pas les obligations qui y sont prévues, le  
                Canada peut mettre fin à l'entente conformément aux dispositions relatives à la résiliation en cas de manquement, ou recouvrer  
                auprès du Bénéficiaire le montant total des honoraires conditionnels par le biais d'une déduction de sa contribution, ou autrement.

        (4)   Aux fins du présent article :

« honoraires conditionnels » désigne tout paiement ou toute compensation subordonné au degré de réussite des démarches de 
sollicitation ou de l'obtention de la présente entente, ou de la négociation de l'ensemble ou d'une partie de ses modalités; 
 
« employé » désigne toute personne avec laquelle le Bénéficiaire a établi une relation employeur-employé; 
 
« personne » comprend un individu ou un groupe d'individus, une société, un partenariat, une organisation, une association et, 
sans restreindre ce qui précède, inclut toute personne qui est tenue de fournir une déclaration auprès du commissaire 
conformément à l'article 5 de la Loi sur le lobbying, L.R. (1985), chap. 44 (4e supplément), tel que modifiée.

NÉPOTISME

23.   (1)   Aucun coût engagé à l'égard d'un participant qui est membre de la famille immédiate de l'Employeur, ou si l'Employeur est une  
               personne morale ou une organisation non dotée de la personnalité morale, de la famille immédiate d'un dirigeant ou d'un  
               administrateur, ne peut être remboursé par le Canada aux termes du présent accord, à moins que le Canada soit convaincu et le  
               reconnaisse par écrit avant le début de l'emploi, que le recrutement du participant n'était pas le résultat de favoritisme lié à  
               l'appartenance à la famille immédiate de l'Employeur, du dirigeant ou de l'administrateur, selon le cas.

        (2)   Pour l'application du paragraphe (1), la « famille immédiate » s'entend du père, de la mère, du père ou de la mère par remariage,  
               des parents nourriciers, du frère, de la soeur, de l'époux ou du conjoint de fait, de l'enfant (notamment de l'enfant du conjoint de  
               fait), du fils ou de la fille par remariage, de l'enfant en tutelle, du beau-père, de la belle-mère, ou de tout autre parent résidant à titre  
               permanent chez l'Employeur, le dirigeant ou l'administrateur, selon le cas.

        (3)   Pour l'application du paragraphe (2), le « conjoint de fait » s'entend de la personne vivant avec l'Employeur, le dirigeant ou  
               l'administrateur, selon le cas, dans une relation conjugale depuis au moins un an.

24.   (1)   L'Employeur doit tenir des livres comptables et des registres relatifs à la gestion financière de l'accord, conformément aux pratiques  
               comptables et commerciales généralement reconnues. Les livres comptables et les registres doivent inclure les factures, reçus et  
               pièces justificatives afférents aux dépenses et recettes liées à l'accord, ainsi que le financement reçu d'autres sources pour couvrir  
               les coûts liés aux emplois.

        (2)   Au cours de la période de financement et pour une période ultérieure de six (6) ans, l'Employeur doit mettre à tout moment  
               raisonnable les livres comptables et les registres à la disposition d'un représentant du Canada à des fins d'inspection et de  
               vérification afin d'assurer le respect des modalités du présent accord et pour vérifier les dépenses et les coûts liés aux emplois que  
               réclame l'Employeur à titre de coûts admissibles. L'Employeur doit permettre au représentant du Canada de faire des copies et de  
               tirer des extraits de ces livres comptables et registres, et doit fournir au représentant du Canada tous les renseignements  
               supplémentaires qui pourrait être exigés relativement à ces livres comptables et registres.

25.   (1)   À la demande du Canada, et en tout temps durant le présent accord, l'Employeur devra retenir les services d'un cabinet d'expertise 
               comptable approuvé par le Canada pour effectuer une vérification des livres comptables et registres afférents à l'accord et préparer 
               un rapport. Le rapport de vérification doit inclure les informations suivantes :

                   (a)   un relevé de compte certifié fournissant les détails des dépenses réelles encourues en vertu du présent accord;
                   (b)   un relevé certifié du montant total de la contribution versée à l'Employeur par le Canada; et
                   (c)   un relevé certifiant que les paiements reçus et que les dépenses afférentes qui ont été payées étaient conformes aux  
                          dispositions de l'accord.

  
19.   Le Canada ne peut être tenu responsable de préjudice ou perte subi par l'Employeur ou par ses participants, employés, dirigeants,  
        agents ou entrepreneurs, et plus particulièrement, mais non exclusivement, des pertes financières ou des décès causés par ou  
        autrement liés aux emplois ou à l'exécution d'une des obligations qui incombent à l'Employeur aux termes du présent accord.

22.   Il s'agit d'une condition à la présente entente qu'aucune personne, qui est assujettie aux dispositions d'après-mandat de la Loi sur les  
        conflits d'intérêts, L.C. 2006, chap. 9, art. 2 ou du Code de valeurs et d'éthique de la fonction publique, ne bénéficie directement de la  
        présente entente, sauf si cette personne respecte les dispositions applicables à l'après-mandat.
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DROIT DE RÉSILIATION ANTICIPÉE DE L'ACCORD PAR LE CANADA

INTÉRÊTS TIRÉS DES AVANCES DE LA CONTRIBUTION

31.   Tous les intérêts tirés des avances de la contribution du Canada doivent être comptabilisés par l'Employeur. Ces intérêts sont  
        réputés constituer un paiement partiel de la contribution et doivent être utilisés ou appliqués en réduction de la contribution du  
        Canada pour les coûts admissibles en vertu du présent accord.

ALIÉNATION DES BIENS

26.   (1)   L'Employeur doit conserver les biens acquis avec les fonds de la contribution et les utiliser afin de réaliser les emplois énumérés  
               dans la demande/accord à moins que le Canada n'en autorise leur disposition.

        (2)   À la fin de la période de financement, ou la résiliation de cet accord, si plutôt, et à la demande du Canada, tout bien mentionné  
               au paragraphe 1, coûtant 1000 $ ou plus et qui a été conservé par l'Employeur, devra :

        a)   être vendu à sa juste valeur marchande et les fonds provenant de la vente devront être appliqués aux coûts admissibles aux termes 
du présent accord pour compenser la contribution du Canada;

        b)   remettre le bien à une autre personne ou organisation désignée ou approuvée par le Canada; ou
        c)   disposer du bien selon la méthode déterminée par le Canada.

 a)   l'Employeur fait faillite, devient insolvable, est mis sous séquestre ou se prévaut d'une loi relative aux 
              débiteurs faillis ou insolvables;
 b)   une ordonnance est prononcée ou une résolution est adoptée prévoyant la liquidation de l'Employeur, ou ce dernier est dissout;
 c)   l'Employeur manque à l'une ou l'autre des obligations qui lui incombent aux termes du présent accord;
 d)   l'Employeur, au soutien de sa demande de contribution ou en rapport avec le présent accord, a fait des déclarations ou 
              représentations substantiellement fausses ou trompeuses au Canada ou lui a fourni des renseignements substantiellement 
              faux ou trompeurs; ou
 e)   l'Employeur a modifié les tâches et responsabilités des participants, telles que décrites dans la demande/accord, sans l'approbation  
              préalable du Canada.

27.   (1)   Les situations suivantes constituent des cas de manquement :

MANQUEMENT

 (3)   Dans l'éventualité où le Canada émet un avis de manquement à l'Employeur en vertu de l'alinéa 2b), le Canada peut suspendre 
        tout autre paiement prévu au présent accord jusqu'à la fin de la période allouée à l'Employeur pour remédier à ce manquement.

 a)   un manquement prévu à l'alinéa (1)(a) ou (b) survient, ou
 b)   un manquement prévu aux alinéas (1)(c), (d) ou (e) survient et n'a pas été corrigé dans les 15 jours suivants la réception par  
       l'Employeur de l'avis écrit de manquement, ou qu'un plan de redressement satisfaisant pour le Canada n'a pas été mis en place 
       au cours de cette période,

 le Canada peut, outre les autres recours dont il dispose, résilier immédiatement l'accord moyennant un avis écrit. Le Canada 
 n'assume plus aucune obligation financière envers l'Employeur dès la résiliation de l'accord.

  (2)   Si:

  
28.   Le fait que le Canada s'abstienne d'exercer un recours disponible en vertu du présent accord, ne doit pas être considéré comme une  
 renonciation audit droit. De plus, l'application partielle ou limitée d'un droit conféré au Canada n'empêchera pas le Canada, en  
 aucune façon, d'exercer plus tard tout autre droit ou recours en vertu du présent accord ou de toute autre loi applicable.

29.   (1)   L'une ou l'autre des parties peut résilier le présent accord à tout moment sans raison en donnant un avis écrit d'au moins 15
         jours de son intention.

        (2)   Si un avis de résiliation est signifié par le Canada en vertu du présent article,

  a)   l'Employeur ne doit prendre aucun autre engagement relativement au présent accord dès réception de cet avis et doit annuler ou  
       réduire, dans la mesure du possible, le montant de tout engagement en cours s'y rapportant;
 b)   tous les coûts admissibles engagés par l'Employeur à la date de la résiliation, jusqu'à concurrence du montant maximal de la  
       contribution payable par le Canada en vertu du présent accord, seront remboursés par le Canada, notamment les coûts engagés  
       par l'Employeur, par suite de la résiliation, pour l'annulation de ses obligations. Le remboursement en vertu du présent alinéa ne  
       sera effectué que s'il est établi à la satisfaction du Canada que les coûts mentionnés dans les présentes ont effectivement été  
       engagés par l'Employeur, et que ces coûts sont raisonnables et dûment attribuables à la résiliation de l'accord.

30.   L'Employeur doit négocier tous les contrats se rapportant au présent accord, notamment les contrats de service et les contrats de  
 travail, selon des modalités qui permettront à l'Employeur d'annuler lesdits contrats à des conditions qui réduiront dans la mesure du  
 possible leurs frais d'annulation dans l'éventualité où le présent accord serait résilié. L'Employeur doit collaborer avec le Canada et  
 prendre à tout moment tous les moyens raisonnables pour réduire au minimum l'étendue des obligations du Canada en cas de  
 résiliation du présent l'accord.

EXIGENCES DE REMBOURSEMENT

32.   (1)   À l'expiration ou à la résiliation du présent accord, si elle survient avant, l'Employeur doit rembourser immédiatement au  
               Canada, tout montant versé à l'Employeur, ainsi que tout intérêt tiré de ce montant, qui excède le montant auquel l'Employeur a  
               droit en vertu du présent accord. Sans restreindre la généralité de ce qui précède, les montants auxquels l'employeur n'a pas  
               droit inclus :

        a)   le montant de toute avance non utilisée par l'Employeur à l'échéance ou à la résiliation de l'accord;
        b)   les montants versés par erreur ou excédant le montant des coûts réellement engagés; et
        c)   les montants versés envers des coûts qui ont été jugés inadmissibles par le Canada.

        Ces montants constituent des dettes dues au Canada.

        (2)   Des intérêts seront appliqués sur les remboursements de dettes en souffrance conformément au Règlement sur les intérêts et  
                les frais administratifs établi en vertu de la Loi sur la gestion des finances publiques.
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RAPPORTS ET SURVEILLANCE DU PROJET

33.   L'Employeur doit fournir au Canada des rapports concernant les progrès et les caractéristiques des participants tels que demandé 
 par le Canada. Les rapports de progrès devront prendre la forme et contenir l'information que peut préciser le Canada.

ACCÈS À L'INFORMATION

35.   Sous réserve des dispositions de la Loi sur l'accès à l'information, L.R.C. (1985), ch. A-1, tout renseignement concernant cet accord  
        est de nature publique, et peut être divulgué à des tiers sur demande présentée conformément à la Loi.

ASSURANCE

37.   L'Employeur doit s'assurer d'être couvert par un régime d'indemnisation pour les accidentés du travail ou une assurance semblable  
 pour les participants pour toute la durée de leur emploi visé par le présent accord conformément aux règlements de la province ou  
 du territoire.

INDEMNISATION PAR L'EMPLOYEUR

36.   Pour toute la durée du présent accord ainsi qu'après sa résiliation ou son expiration, l'Employeur doit tenir le Canada, ses employés 
        et ses mandataires, indemnes et à couvert de toutes réclamations, pertes, dommages, coûts, dépenses et autres mesures, pris, 
        soutenus, intentés ou susceptibles de l'être de quelque façon que ce soit, occasionnés par ou attribuables à une blessure ou au 
        décès d'une personne ou à une perte ou à un dommage à la propriété causé ou présumé causé par un geste délibéré ou négligent,  
        une omission ou un délai de la part de l'Employeur ou de ses participants, employés, entrepreneurs ou mandataires relativement à  
        toute chose devant, présumément ou obligatoirement, être fournie ou exécutée par l'Employeur en vertu du présent accord ou  
        autrement faite en relation avec le présent accord.

MODIFICATION

40.   Le présent accord ne peut être modifié que par une entente écrite entre les parties. Aucune modification des modalités de l'accord  
        ne saurait être valide à moins d'être faite par écrit.

INCESSIBILITÉ DE L'ACCORD

41.   L'Employeur ne peut céder le présent accord, en tout ou en partie, sans l'autorisation écrite préalable du Canada.

DÉCLARATION CONCERNANT LES SOMMES EN SOUFFRANCE DUES AU GOUVERNEMENT

42.   L'Employeur déclare qu'il a fourni au Canada une liste exacte et conforme de tous les montants en souffrance dus au gouvernement  
        fédéral, et de tous les paiements en retard, au moment de sa demande de financement. L'employeur reconnaît que les montants dus 
        au gouvernement fédéral peuvent être déduits ou réduits des montants payables en vertu de cet accord.

GARANTIE D'AUTORITÉ

43.   L'Employeur garantit que son(ses) représentant(s) identifié(s) dans la présente demande/accord a (ont) le pouvoir de conclure un  
        accord en son nom et convient de fournir au Canada toute preuve de cette autorisation que le Canada pourra raisonnablement exiger.

RECONNAISSANCE PUBLIQUE DE LA CONTRIBUTION DU CANADA

38.   (1)    L'Employeur doit s'assurer que toutes activités de communication, publications, annonces et communiqués de presse  
  concernant les emplois incluent une reconnaissance appropriée, dans des termes et sous une forme acceptables pour le  
  Canada, de la contribution du Canada. L'Employeur doit aviser le Canada à l'avance de ses activités de communication,  
  publications, annonces et communiqués de presse. 
 
 (2)    L'Employeur s'engage à afficher, aux emplacements désignés par le Canada, les enseignes, plaques ou symboles que le  
  Canada pourrait lui fournir.
  
 (3)    L'Employeur s'engage à collaborer avec les représentants du Canada pour toutes cérémonies officielles concernant la  
  promotion des emplois. Le Canada peut fixer l'heure, la date, le lieu et le programme de la cérémonie.

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

39.   L'Employeur doit :

 a)   s'assurer que toutes les mesures de protection de l'environnement relatives aux emplois qui sont établies par les autorités  
       compétentes sont respectées;
 b)   à la demande du Canada, produire les certificats, permis, licences et autres autorisations exigés pour l'exécution des emplois; et
 c)   mettre en oeuvre toutes les mesures de protection de l'environnement prescrites par le Canada afin de réduire les dommages à 
       l'environnement, le cas échéant.

34.   L'Employeur doit,